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A CHACUN SES VACANCES aide et accompagne les personnes en 

situation de handicap à trouver un épanouissement personnel et 

social, dans le cadre d'une philosophie d'intégration. Ainsi, dans 

une ambiance conviviale, nous donnons accès à une gamme de 

loisirs culturels et sportifs variés. 

ACSV souhaite prolonger ses activités durant les vacances. Nous 

proposons des formules  "Comme à la maison" au quotidien, ainsi que 

des séjours accessibles aux mineurs et adultes dont l'objectif est : 

SôEVADER ET SE DETENDRE par le biais de stages à thèmes, et la  

découverte de différentes régions et de leurs habitants.  

Nous privilégions lôaccueil en groupes restreints  pour permettre dô°tre le 

plus à lô®coute possible de nos jeunes vacanciers et donc de répondre à 

leurs envies.  

Ce cadre nous permet de développer une ambiance conviviale et 

familiale, propice aux bien-être des vacanciers. 

Sous la responsabilité dôun directeur BAFD ou responsable animateur            

( BAFA ou plusieurs expériences au sein de notre association + formation 

en interne par les dirigeants de ACSV ) : 

 ̧Des animateurs BAFA ou ayant expérience au sein dôACSV 

 ̧Des bénévoles nous aidant sur le service dôaccompagnement à  Paris. 

 ̧Un responsable sanitaire AFPS. 

Nous comptons un encadrant pour 1 ou 2 vacanciers. Chaque animateur 

est référent dôun ou deux jeunes pour la gestion de la vie quotidienne 

(linge, toilette, courrieré) et le suivi du vacancier durant tout son séjour. 

Objectifs 

Encadrement 

Groupes 



  Les tarifs de nos séjours comprennent : 

    ̧La pension complète                          

    ̧Le lavage du petit linge 

    ̧Les loisirs, sorties, visites inclus dans le budget « activités » du séjour. Nous 

disposons     dôun v®hicule sur place pour les visites, excursions et activit®s organis®es 

selon lôavis du groupe de vacanciers. 

    ̧Lôencadrement p®dagogique compos® dôanimateurs volontaires, issus pour la 

plupart du secteur sp®cialis® ou du secteur de lôanimation BAFA, le tout g®r® par un 

directeur BAFD ou un responsable formé par ACSV . 

    ̧Les transports aller-retour : les précisions de départ seront données lors de la 

convocation au départ, 15 jours avant le début du séjour. 

    ̧Lôassurance responsabilit® et rapatriement. Le contrat est souscrit auprès de la 

MAIF. 

  Nos tarifs ne comprennent pas : 

    ̧Lôadh®sion : toutes nos activités, séjours et manifestations organisés par ACSV sont 

ouverts aux membres de lôassociation ¨ jour de leur cotisation annuelle fix®e ¨ 50ú de 

septembre à août. 

    ̧Les frais médicaux et pharmaceutiques : la plupart du temps le vacancier les 

prendra à sa charge. Au besoin, nous avançons ces frais dont le montant sera remboursé 

par le vacancier ou la famille ¨ lôissu du s®jour. En cas de sommes importantes, ACSV 

prendra contact directement avec la famille ou lô®tablissement concern®. 

    ̧Les dépenses à caractère personnel. 

La réservation sôeffectue au moyen des bons de commande en fin de catalogue, 

accompagnés des conditions générales signées. 

Pour mettre une pré-réservation: appelez ou envoyez un mail qui sera valable 8 JOURS.  
 

Renvoyez le bon de commande accompagné de TOUS LES CHEQUES (arrhes et 

solde) même si vous réglez en plusieurs fois. Les arrhes seront encaissées à réception 

du dossier, le solde un mois avant départ en séjour.  

Les gîtes sont agréés « Gîte de France » ou labellisés « Jeunesse et Sport » et 

donc sont équipés avec tout le confort nécessaire pour lôaccueil des vacanciers. 

Nous sélectionnons nos gîtes sur la situation géographique (proche de toutes 

commodités) et sur lôam®nagement intérieur et extérieur convenant au mieux 

pour le groupe accueilli. 

Hébergement 

Tarifs 

Réservations 



 ̧25% du montant total doit être versé lors de la réservation avec le dossier 

dôinscription dûment complété. 

 

 

 
 

 ̧Le solde du séjour doit être versé impérativement 1 mois  avant le 1er jour du 

séjour. Dans le cas contraire, une majoration est prévue pour tout retard de 

règlement : 2% (2 semaines), 5% (1 mois) et 10% (2 mois). 

Le versement des arrhes est obligatoire et vous assure une place. Dans le cas 

contraire, la place peut être attribuée à un autre enfant. 

Lôattribution dôaides sociales ne dispense en aucun cas du versement des 

arrhes. 

Le règlement du séjour doit IMPÉRATIVEMENT nous être retourné avec le dossier 

de réservation. 

Deux possibilités : 

 ̧Vous avez un ch®quier et b®n®ficiez dôune aide financi¯re :  

- Faire deux ch¯ques : un ch¯que correspondant ¨ lôarrhe et le deuxi¯me 

correspondant au solde du séjour qui sera encaissé un mois avant le jour du départ. 

 ̧Vous nôavez pas de ch®quier et b®n®ficiez dôune aide financi¯re  

- Nous faire parvenir le justificatif de prise en charge. 

-Faire un virement bancaire de lôarrhe et nous renvoyer une attestation de la Banque 

listant les virements.   OU 

- Faire un mandat cash de lôarrhe et nous renvoyer un document attestant la date des 

prochains mandats cash, les montants, daté et signé. 

Pour tous paiements 

en plusieurs fois,  

merci de nous envoyer 

la totalité des chèques 

avec dates 

dôencaissement 

différées 

Contacter le 

secrétariat. 

Règlement 

Modes de paiement 
 

Å par ch¯que ¨ lôordre de A Chacun Ses Vacances   

Å par virement bancaire: RIB ACSV: 10278 06041 

00020492141 91 (merci de bien libellé le virement en indiquant 

le s®jour, si côest un acompte, un solde et le nom de lôadh®rent) 

 

Arrhes 

Le montant des arrhes pour 

chacun des séjours est détaillé 

dans le bon de commande en fin 

de catalogue. 

Secrétariat / Correspondance  

53 rue de Belleville ï 75019 PARIS 

TEL : 01.43.70.45.31.  

FAX : 08.21.91.37.77 

secretariat.acsv@yahoo.fr 



Autonomie  

Bonne autonomie Moyenne autonomie 

Faible autonomie 

Légendes des Pictogrammes 

Transport 

Restauration 

Pension complète 

Minibus 

Découverte 

Artistique et culturel 

Multi-Activités 

Train Avion 

Séjours Printemps 
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A LA DÉCOUVERTE DE LA BRETAGNE : LAC AU DUC 

Hébergement  : 

 

 

 

 

Loire - Atlantique (44)  
MISSILLAC  

La vieille écurie  

Découverte océanique 
et campagnarde !!!  

Le groupe sera logé dans une 
ancienne étable  de 210 m²  
rénovée avec goût  en deux gîtes  
mitoyens  communiquant de 
lõint®rieur, appartenant  au réseau 
gîtes  de France. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Descriptif :  
 

ü Rez de Chaussée : 
 

 Grande salle à manger, cuisine 
et salon avec cheminée   
 1 chambre avec salle de bain  
 2ème salon         2 WC 

 

ü Etage :  
 

 5 chambres         2 WC 
 2 salles de bain   

 

ü Terrain privatif de 1300 m² 
dont 300 m² clos  

Situation :  
Missillac,  charmante  et  agréable  commune 
rurale  dõenviron 4800  habitants,  est  située  à mi 
distance  de Nantes  et  de Vannes, ouvrant  la 
porte  de la Bretagne  (limitrophe  au 
département  du Morbihan) . Sa situation  entre  
mer et  campagne, en limite  du Parc Naturel  
Régional de Brière,  lui confère  un attrait  
touristique  tout  particulier . Le Croisic  et  sa 
côte  sauvage, la Turballe  et  son port  de pêche, 
ainsi que Guérande et  sa cité  médiévale réputée  
pour ses remparts,  les marais salants et  son 
célèbre  sel, sont  des hauts  lieux  qui font  les 
charmes de cette  région. 

Au programme :  
Ce séjour  vous permettra  de passer de 
superbes vacances riches  en activités  et  de 
profiter  de quelques sorties  à la journée  pour 
découvrir  la côte  océanique et  le patrimoine  de 
la régioné 

Informations Pratiques  

6 Jeunes ï  6 Encadrants 

Pension complète 

Transport 

Tarif semaine : 

 1100 euros 

Séjour mineur 

Dates du séjour : 
 

- Du samedi 14 avril au samedi 21 avril 2012 

- Du samedi 21 avril au samedi 28 avril 2012 

Sans oublieré 
 

- Atelier cuisine  
- Veillées animées 
- Activités manuelles  
- Parcours moteur  

Découverte 

http://webitea-27-gdf-francais.gl.itea.fr/gite-rural-indivision-duval-hubert-.-a-bourneville-dans-RISLE-ESTUAIRE-363.html



